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ARRETE N°_____/PR/PM/MESRSFP/MFPCS/2024
Portant définition des métiers concernés par la délivrance du 
Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) Dual

Ministre d’Etat, ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle
et du Ministre de la Fonction Publique et la Concertation Sociale,
Vu		la Constitution ;
Vu		la Loi N°038/PR/1996 du 11 décembre 1996, portant code de travail ;
Vu		la Loi N°16/PR/2006 du 13 mars 2006, portant orientation du système éducatif Tchadien ;
Vu	la loi No 017/PR /01 du 31 décembre 2001, portant statut général de la Fonction Publique ;
Vu 	le Décret N°405/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de l’apprentissage au Tchad ;
[bookmark: _GoBack]Vu 	le Décret N°406/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de la formation professionnelle au Tchad ;
Vu	le Décret N° 001/PR/2024 du 23 mai 2024 portant nomination d’un Premier Ministre, chef 
	du Gouvernement ;
Vu	le Décret N°002/PR/PM/2024 du 27 mai 2024 portant nomination des membres du 
	Gouvernement et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	le Décret N° 0030/PR/PM/2024 du 26 juin 2024 portant Structure Générale du Gouvernement et attributions de ses membres ;
Vu	le Décret N°0443/PR/PM/MESRSFP/2024 du 30 août 2024, portant organigramme du ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle ;
Vu 	le Décret N°1499/PR/PM/MESRSFP/2024 du 15 novembre 2024, portant nomination à des postes de responsabilité au ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle ;
Vu 	le Décret N°900/PR/PM/MFPTE/2006 du 12 octobre 2006, fixant le Statut Particulier des corps de fonctionnaires du secteur de l'Education ;
Vu le Décret N°****/PR/MESRSFP/20**PM/ du XXXXX, fixant les modalités d’organisation        et les conditions de de délivrance du Certificat d'Aptitude Professionnelle ;
Vu les nécessités de services.
Sur proposition des Secrétaires Généraux du Ministère d’Etat, ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle 
et du Ministère de la Fonction Publique et la Concertation Sociale

ARRETENT :

Article premier : le présent arrêté définit les métiers concernés par la délivrance du Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) Dual.
Article 2 :  les premiers métiers pour lesquels le pays a élaboré des ressources pédagogiques pour l’obtention du CAP-Dual sont :
· [bookmark: _Hlk184420914]construction métallique ;
· mécanique automobile ;
· électricité bâtiment ;
· menuiserie bois ;
· maçonnerie/coffrage ;
· maroquinerie ;
· tissage broderie,
· boucherie ;
· maintenance industrielle ;
· peinture – carrelage ;
· froid et climatisation ;
· énergie solaire.

Cette liste des métiers concernés par la délivrance du Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) Dual peut être modifiée par arrêté conjoint des Ministres chargé de la formation professionnelles et   chargé du travail.
Article 3 :  Le métier de construction métallique consiste à concevoir, réaliser et poser des ouvrages métalliques du bâtiment et des travaux publics, des réseaux de canalisations utilisant des procédés de traçage, découpage façonnage, pliage, formage, assemblage. Il porte également sur la réalisation des soudures des différents matériaux.
Le Technicien exerçant le métier de construction-métallique est appelé Constructeur-métallique. Les compétences dévolues au constructeur-métallique sont :
· Exploiter des documents techniques d'ensembles métalliques divers ;
· Tracer un contour d'élément de construction métallique à l'aide d'un gabarit ou par tracés géométriques simples ;
· Débiter mécaniquement ou thermiquement des tôles, des tubes et des profilés ;
· Mettre en forme des éléments métalliques ;
· Percer, poinçonner, gruger et ajuster au profil des éléments métalliques ;
· Redresser et anticiper des déformations d'origine mécanique ou thermique ;
· Contrôler dimensionnellement et géométriquement des éléments ou des ensembles métalliques ;
· Manutentionner des éléments ou des ensembles métalliques ;
· Calibrer des éléments métalliques ;
· Positionner, régler et pointer des éléments métalliques ;
· Contrôler et réparer des joints soudés non soumis à qualification ;
· Souder à plat par procédés SAEE (Soudure à l'arc électrique avec l'électrode), MAG (Métal Argun Gaz) et TIG (Tungsten Inert Gaz) des joints non soumis à qualification ;
· Calibrer, gabarier des éléments métalliques ;
· Effectuer un relevé de cotes sur site de montage ;
· Débiter et mettre en forme sur site des éléments métalliques ;
· Assembler et régler sur site des éléments ou des ensembles métalliques par soudage et/ou par boulonnage ou vissage.
Article 4 : le métier de mécanique automobile consiste à réaliser les Grandes catégories d’activités d’entretien, de réparation et de dépannage, selon les règles de sécurité et la règlementation en vigueur.
Le Technicien exerçant le métier de mécanique-automobile est appelé Mécanicien-automobile. Les compétences dévolues au mécanicien-automobile sont :
· Effectuer l'entretien périodique d'un véhicule automobile ;
· Remplacer les pneus et les éléments du système de freinage ;
· Remplacer et régler les éléments de direction et de liaison au sol ;
· Remplacer les éléments de signalisation et de visibilité, poser des accessoires ;
· Intervenir sur un circuit de climatisation automobile ;
· Remettre en état les assemblages mécaniques endommagés ;
· Remplacer les organes de transmission ;
· Remplacer la distribution du moteur thermique ;
· Remplacer le moteur thermique et ses équipements périphériques ;
· Dépanner un véhicule automobile hors atelier ;
· Réaliser les interventions de dépose/repose/réglage des éléments/équipements/accessoires de carrosserie ;
· Réaliser les interventions de réparation et de remplacement des vitrages automobiles ;
· Réparer, redresser les éléments accidentés de carrosserie des véhicules légers ;
· Appliquer les différents types de laques sur éléments ou équipements de carrosserie, et sur véhicules ;
· Réaliser les différents types de raccords de peinture sur véhicules.
Article 5 : le métier d’électricité bâtiment consiste à réaliser les grandes catégories d’activités d’installation et entretien des circuits d’éclairage, signalisation et de forces motrices et dépannage des installations et équipements électriques.
Le Technicien exerçant le métier d’électricité-bâtiment est appelé Electricien-Bâtiment. Les compétences dévolues à l’Electricien bâtiment sont :
· Réaliser l’installation des circuits et des équipements électriques courants forts dans les parties intérieures des bâtiments d'habitation ;
· Réaliser les vérifications et mettre en service l’installation électrique dans les parties intérieures des bâtiments d'habitation ;
· Réaliser l’installation des circuits et des équipements électriques courants forts dans les parties communes des bâtiments d'habitation ;
· Mettre en sécurité l’installation électrique des bâtiments d’habitation existants ;
· Réaliser l’installation des circuits et des équipements électriques courants forts dans les bâtiments à usage autre que d'habitation ;
· Réaliser l’installation des réseaux de communication d'un bâtiment à usage d'habitation et autres ;
· Réaliser l’installation des équipements de sûreté et de sécurité d'un bâtiment à usage d'habitation et autres ; 
· Préparer l'installation d'un équipement monoposte de climatisation ;
· Réaliser le montage fluidique et électrique d'un équipement monoposte de climatisation
· Mettre en service un équipement monoposte de climatisation.
Article 6 : le métier de menuiserie bois consiste à réaliser/fabriquer des ouvrages en menuiserie bois tels que : les meubles, les portes et fenêtres, en atelier ou sur site dans le cadre d’agencement intérieur. Il consiste également à restaurer des meubles ou de réparer des articles en bois.
Le Technicien exerçant le métier de menuiserie bois est appelé Menuisier-bois. Les compétences dévolues au Menuisier-bois sont :
· Interpréter des plans d’exécution ;
· Préparer une fabrication et les documents de production ;
· Installer et régler des outils de coupes et accessoires sur les machines de coupe ;
· Fabriquer des éléments en bois massif ;
· Fabriquer des éléments en panneaux dérivés ;
· Assembler des pièces usinées ;
· Equiper et monter des ouvrages assemblés ;
· Préparer des supports bois et/ou matériaux dérivés en vue de leur finition ;
· Contrôler et stocker des pièces d’ouvrages menuisés ;
· Effectuer la maintenance préventive des machines-outils bois ;
· Effectuer un relevé dimensionnel sur site ;
· Installer des mobiliers d’agencement intérieur ;
· Etablir un devis et la facturation.
Article 7 :  le métier de maçonnerie coffrage consiste à construire, à partir de plans et des consignes, les murs, planchers et éléments en béton armé de bâtiments qui peuvent avoir des destinations variées telles que logement individuel, petit collectif, tertiaire, industriel, agricole ou technique, en neuf ou sur des chantiers de rénovation. Il consiste également à bâtir des maçonneries de petits éléments tels que briques ou agglomérés de ciment, mais aussi des matériaux isolants tels que briques à joints minces, béton cellulaire, agglomérés de pierres. 
Le Technicien exerçant le métier de maçonnerie est appelé Macon-coffreur. Les compétences dévolues au Maçon-coffreur sont : 
· Réaliser les opérations de montage et de démontage d'un échafaudage de pied ;
· Bâtir des maçonneries hourdées au mortier ou à joints minces ;
· Créer des ouvertures dans des murs existants et réaliser la déconstruction de parties d’ouvrages ;
· Réaliser manuellement des enduits hydrauliques traditionnels et monocouches ;
· Mettre en place des éléments préfabriqués de type appui, couronnement, linteau ;
· Réaliser des ouvrages de finition de type seuils et appuis ;
· Coffrer en traditionnel bois ou en éléments manuportables ;
· Mettre en place les armatures d'un ouvrage en béton armé ;
· Couler le béton d'un ouvrage en béton armé ;
· Poser un plancher poutrelles hourdis ;
· Réaliser les réseaux d'évacuation d'eaux usées et pluviales ;
· Mettre en place les armatures de dallages et planchers ;
· Mettre en œuvre le béton de dallage et planchers ;
· Réaliser les aspects de surface et chapes ;
· Installer les dispositifs de sécurité pour chantier de voirie et réseaux ;
· Exécuter les terrassements manuels et suivre le terrassement mécanique des fouilles ;
· Poser des bordures et des caniveaux.
Article 8 :  Le métier de maroquinerie consiste à préparer la fabrication d’articles de maroquinerie, conduire des opérations de maroquinerie sur des parties constitutives d'un article, assembler un article de maroquinerie et gérer l’activité commerciale de maroquinerie.
Le technicien exerçant le métier de maroquinerie est appelé maroquinier. Les compétences dévolues au maroquinier sont : 
· Définir un article de maroquinerie ;
· Préparer la fabrication d’un article de maroquinerie ;
· Refendre les morceaux en cuir d’articles de maroquinerie :
· Réaliser la teinte des tranches de pièces de maroquinerie ;
· Parer à la machine les morceaux d’articles de maroquinerie ;
· Encoller et contrecoller les morceaux d’articles de maroquinerie ;
· Surcouper à la presse à découper les morceaux d'articles de maroquinerie ;
· Remborder les morceaux d’articles de maroquinerie ;
· Monter par collage les articles de maroquinerie ;
· Monter des articles de maroquinerie par piquage des sous-ensembles ;
· Finir les bords de morceaux, sous-ensembles et articles de maroquinerie ;
· Poser les accessoires de sous-ensembles et articles de maroquinerie ;
· Réaliser le piquage d'ornementation, au bord et sur tracé, de pièces de Maroquinerie ;
· Réaliser l'entretien et la réparation des chaussures et des articles en cuir par piquage et sertissage :
· Etablir un devis et la facturation.
Article 9 :  Le métier de tissage-broderie consiste à préparer de tissages, tisser une série de produits et commercialiser des produits tissés.
Le technicien exerçant le métier de tissage-broderie est appelé tisseur-brodeur. Les compétences dévolues au tisseur-brodeur sont : 
· Etudier un modèle de tissage ;
· Préparer le travail sur le métier à tisser ;
· Teindre des écheveaux et des bobines destinées au tissage ;
· Ourdir des chaînes ;
· Monter les fils sur un métier à tisser ;
· Tisser un produit ;
· Réaliser des broderies sur un produit tissé ;
· Finaliser un produit tissé ;
· Stocker des produits tissés ;
· Promouvoir la vente de produits tissés ;
· Communiquer dans l’entreprise ;
· Communiquer avec un client ;
· Etablir un devis et la facturation.
Article 10 : Le métier de boucherie consiste à effectuer l’abattage des bêtes, préparer la matière première animale, transformer la matière première et commercialiser des produits carnés et transformés.
Le technicien exerçant le métier de boucherie est appelé boucher. Les compétences dévolues au boucher sont : 
· Sélectionner des bêtes entières ou des morceaux auprès d’un producteur ou d’un intermédiaire ;
· Réceptionner les bêtes à l’abattoir ;
· Procéder à l’abattage des bêtes ;
· Vider et nettoyer les volailles ;
· Découper des carcasses et des pièces de viandes ;
· Préparer des pièces de viande bovines et ovines, porcines et camelines ;
· Répartir les morceaux selon leur classification et leur nature ;
· Travailler les pièces de viande ;
· Présenter des pièces de viande de spécialité bouchère en vitrine ;
· Servir un client en magasin ;
· Maintenir la propreté des outils et des locaux ;
· Effectuer la gestion comptable et administrative d’une petite structure commerciale.
Article 11 :  Le métier de maintenance industrielle consiste à réaliser les différentes activités dans le cadre d’intervention, de réparation, de dépannage, relatifs à des machines ou des dispositifs industriels. Il s’agit également à réaliser totalement ou partiellement les travaux de réparation, d’installation, de remise en marche de machines-outils, engins de manutention, véhicules spécifiques, réseaux fluides et station de pompage.
Enfin le métier de la maintenance industrielle participe à réaliser de poses et déposes des équipements, d’ensemble électromécanique, électriques, hydrauliques et de la sécurité incendie.
Le technicien exerçant au métier de maintenance industrielle est appelé agent de maintenance industrielle. 
Les compétences dévolues à l’agent de maintenance industrielle sont : 
· Réaliser un plan d’exécution de pièces mécaniques ;
· Remettre en état une pièce mécanique par retouche et adaptation manuelle et par soudage ;
· Réparer les mécanismes d'un équipement industriel ;
· Remettre en état les éléments de circuits électriques d'un équipement industriel ;
· Remettre en état les éléments de circuits pneumatiques d'un équipement industriel ;
· Remettre en état les éléments de circuits hydrauliques d'un équipement industriel ;
· Effectuer des visites préventives d'équipements industriels ;
· Repérer la fonction technique défaillante sur un équipement industriel ;
· Dépanner des équipements industriels par échanges standard mécaniques, électriques, pneumatiques et hydrauliques ;
· Etablir un devis et la facturation.

 
Article 12 :  Le métier de peinture-carrelage consiste à :
· Réaliser la pose collée au sol et au mur de carreaux de céramiques et faïence ;
· Réaliser des travaux de peinture à l’extérieur de bâtiment ;
· Réaliser des travaux de peinture et revêtements muraux à l’Intérieur de bâtiment ;
· Réaliser des travaux de pose de Revêtements de sols souples.
Le technicien exerçant le métier de peinture-carrelage est appelé peintre-carreleur. Les compétences dévolues au peintre-carreleur sont : 
· Construire des supports neufs et préparer des supports existants en vue d’une pose collée de carreaux céramiques ;
· Poser des matériaux d’interposition et coller au sol des carreaux céramiques ;
· Poser des matériaux d’interposition et coller au mur des carreaux céramiques ;
· Poser des matériaux d’interposition et réaliser des chapes talochées et lissées ;
· Poser des matériaux d’interposition et réaliser la pose scellée de carreaux céramiques ;
· Monter et démonter des échafaudages, fixes de type pré-cadre et roulants, et savoir les utiliser ;
· Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de peinture film mince sur des ouvrages neufs ou à rénover ;
· Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de revêtements épais et semi épais sur des ouvrages neufs ou à rénover ;
· Réaliser des travaux de peinture sur des plafonds enduits en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover ;
· Réaliser des travaux de peinture sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou rénover ;
· Réaliser les travaux de préparation et de pose de papier peint standard sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivé, neuf ou à rénover ;
· Réaliser des travaux de pose de revêtement de sol souples en dalles sans obstacle de technicité courante ;
· Réaliser des travaux de pose de revêtements de sol textile en dalles sans obstacle de technicité courante.

Article 13 :  le métier d’installation de climatisation et énergie solaire consiste à exécuter des travaux de climatisation et d’installation en énergie solaire. Il consiste précisément à :
· Préparer l’implantation d’équipements de climatisation ou de production d’énergie solaire ;
· Installer des équipements de production d’énergie solaire ;
· Installer des équipements de climatisation ;
· Assurer la gestion de la maintenance des équipements et de l’activité commerciale.
Le technicien exerçant le métier de d’installation de climatisation et énergie solaire est appelé installateur en climatisation et énergie solaire. 
Les compétences dévolues à l’installateur en climatisation et énergie solaire sont : 
· Implanter des équipements de climatisation et de production d’énergie solaire
· Réaliser une installation de circuits et d’appareillages électriques ;
· Installer des systèmes photovoltaïques ;
· Installer une production d’eau chaude solaire ;
· Installer un équipement monoposte de climatisation de type split-système ;
· Mettre en service un équipement monoposte de climatisation de type split-système ;
· Installer un équipement multiposte de climatisation de type Débit Réfrigérant Variable (DRV) ;
· Installer un équipement multiposte de climatisation de type Débit Réfrigérant Variable (DRV) ;
· Mettre en service un équipement multiposte de climatisation de type Débit Réfrigérant Variable (DRV) ;
· Réaliser la maintenance préventive d’un équipement de climatisation ;
· Réaliser la maintenance corrective d’un équipement de climatisation ;
· Réaliser la maintenance préventive et corrective d’un équipement de production solaire ;
· Etablir un devis et la facturation ;
Article 14 : les critères d’évaluation des compétences sont ceux définis dans le référentiel de certification de chaque métier.
Article 15 : le présent arrêté qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera enregistré et publié au Journal officiel de la République.


Fait à N’Djaména le 

[bookmark: _Hlk172635280]Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle
                     

  TOM ERDIMI

Le Ministre de la Fonction Publique et de la Concertation Sociale


ABDOULAYE MBODOU MBAMI
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